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Paragraphe 6.3.1, lire comme suit (suppression de la deuxième phrase): 

"6.3.1 Sur un projecteur conçu pour ... ne doit satisfaire qu’aux seules conditions 
mentionnées au paragraphe 6.3." 

Insérer un nouveau paragraphe 6.3.2, libellé comme suit: 

"6.3.2 Pour les feux-route, il est possible d’utiliser plusieurs sources lumineuses." 

Les anciens paragraphes 6.3.2, 6.3.2.1, 6.3.2.1.1, 6.3.2.1.2 et 6.3.2.2 deviennent les 
paragraphes 6.3.3, 6.3.3.1, 6.3.3.1.1, 6.3.3.1.2 et 6.3.3.2. 

- - - - - 

 


